
iii) la visite intermédiaire doit comprendre une
inspection de la structure, des chaudières et autres
récipients sous pression, des machines et du matériel
d'amement, de l'appareil à gouverner et des
systèmes de commande associés ainsi que des
installations électriques et permettre de s'assurer
qu'ils restent satisfaisants pour le service auquel
le navire est destiné. Dans le cas des
navires-citernes, cette visite doit comprendre
également une inspection des chambres des pompes,
des circuits de tuyautages de la cargaison et du
combustible, des conduits d'aération et des
dispositifs de sécurité associés, ainsi que la mise à
l'essai de la résistance d'isolement des installations
électriques dans les zones dangereuses;

iv) la visite annuelle doit comprendre une inspection
générale de la structure, des machines et du
matériel d'armement visés au paragraphe b) i),
afin de s'assurer qu'ils ont été maintenus dans les
conditions prévues à la règle 11 a) et qu'ils
restent satisfaisants pour le service auquel le
navire est destiné;

v) l'inspection de la face externe du fond du navire et
l'examen des éléments connexes, qui a lieu en
même temps, doivent permettre de s'assurer que
ceux-ci restent satisfaisants pour le service auquel
le navire est destiné.

) Les visites annuelles, les visites intermédiaires et les
inspections de la face externe du fond du navire spécifiées
aux paragraphes a) iii), a) iv) et a) v) doivent être portées sur
le Certificat de sécurité de construction pour navire de
charge."


